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Réunion du 27 février 2026 

 

L’an deux mil vingt-six, le vingt-sept février 18 heures 00, le conseil municipal 

légalement convoqué s’est réuni sous la présidence de Monsieur Jacques 

CHARRON Maire de Vatteville-la-Rue  

 

Etaient présents : Sylvain SOMON, Jeannine DANGER, Michèle DESRUES, Philippe 

LEPRINCE, Mireille AGNES, Véronique BOCCA, Séverine GUILLOT, Simon GLATIGY, Loïc 

LANGRUME, Sonia BOULHAN (arrivée à 18 h 18) Isabelle DESAUBRY, Didier EMERALD 

 

Absent excusé : Christian DARRICARERE 

Absente : Amandine DIONNET 

Procuration : Néant 

 

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : Isabelle DESAUBRY 

Secrétaire auxiliaire : Maïté MILLON, Secrétaire Générale de Mairie 

  

Monsieur le Maire ouvre la séance à 18 heures 15 et procède à l’examen des points inscrits à 

l’ordre du jour  

 
➢ APPROBATION DU DERNIER PROCES-VERBAL 
➢ NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

 

Budget  
o Informations budgétaires 

 
Environnement 

o Extension périmètre Natura 2000 
 

Elections Municipales 
o Bureau de vote  

 
 

Questions diverses 
 

 

Budget 

o Informations budgétaires  

Monsieur le Maire expose ce qui suit :  

Début février, la Direction générale des finances publiques (DGFiP) a été confrontée à un 

incident technique majeur affectant en particulier Hélios, logiciel utilisé par les comptables 

publics pour gérer les comptes des collectivités locales. De ce fait à ce jour les CFU ne sont 

pas arrêtés. 

La date limite de vote du CFU 2025, ou du compte administratif le cas échéant, est fixée 

30 juin 2026 (article L.1612-12 du Code général des collectivités locales) 

 

Environnement 
o Extension périmètre Natura 2000 

 

Considérant la consultation sur les projets d’extension de périmètres Natura 2000 engagée en 
2021 
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Considérant la première phase de consultation des élus des collectivités concernées fin 2022 

Considérant la demande de l’Etat, aux collectivités, du 24 novembre 2025 demandant de 
formuler un avis avant le 24 mars 2026 

Vu l’avis défavorable de Caux Seine Agglo en date du 27 janvier 2026 

Considérant les informations recueillies auprès des services de l’Etat dans le cadre de réunions 
organisées par le parc naturel régional 

Considérant les échanges avec des représentants de la profession agricole, carrier, et des 
propriétaires fonciers de Vatteville-la-Rue 

Le Conseil Municipal de Vatteville-la-Rue 

Regrette l’absence de concertation avec les communes entre 2023 et 2025 

Partage l’inquiétude des propriétaires et exploitants agricoles de voir les zones Natura 2000 
servir de support à de nouvelles mesures contraignantes 

Alerte sur la nécessaire prise en compte des conditions d’exploitation du site CEMEX 

Donne un avis défavorable aux extensions de périmètres en dehors de la zone humide (Le 
Plessis, les prés libaux et la voie romaine le long de la route d’Aizier) 

Demande de limiter l’extension de la ZSC en zone de marais à la limite actuelle de la ZPS et de 
ne pas étendre celle-ci 

Accepte l’extension de la ZSC sur des terrains déjà en ZPS 

 

Elections Municipales 
o Bureau de vote  
Président Jacques CHARRON 

 

Assesseurs Sylvain SOMON 

 Jeannine DANGER 

Michèle DESRUES 

 
TABLEAU DES PERMANENCES AU BUREAU DE VOTE 

 

8 heures à 10 heures Sonia BOULHAN 

 Sylvain SOMON 

 Loïc LANGRUME 

 

10 heures à 12 heures Didier EMERALD 

 Isabelle DESAUBRY 

 Séverine GUILLOT 

 

12 heures à 14 heures Philippe LEPRINCE 

 Michèle DESRUES 

 Jacques CHARRON 

 

14 heures à 16 heures Simon GLATIGNY 

 Mireille AGNES 

 Jeannine DANGER 

 

16 heures à 18 heures Véronique BOCCA 

 Simon GLATIGNY 

 Michèle DESRUES 
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Questions et informations diverses 
Food truck : 

Mme DESAUBRY signale que, lors de la messe du samedi soir, des odeurs de friture provenant du food 

truck pénètrent dans l’église. Elle demande que celui-ci soit déplacé vers un autre emplacement. 

Monsieur le Maire en prend note et indique qu’une solution sera recherchée 

 
Nids de frelons asiatiques : 

Anthony ROSAY formera des personnes volontaires afin de leur apprendre à piéger les reines de frelons 

asiatiques 

 

 

Rien ne restant à l’ordre du jour, Monsieur le Maire, déclare la séance close. Délibéré en séance 

les jours mois et an susdits. La séance est levée à 19 heures 50 

 

Le Maire,      La secrétaire de séance, 

 

Jacques CHARRON      Isabelle DESAUBRY 


